
 

PROCEDURES DE DÉDOUANEMENT  
 
A.  Formalités antérieures au dédouanement en dehors de la Douane  
a) Importations à caractère commercial en règle avec la loi  
 

• Payer et renouveler régulièrement sa patente et sa licence 
d’importateur  

 
• Un préavis du Ministère du commerce pour chaque commande  
 
• Certificat d’Accomplissement Fiscal ou Quitus  

 
b) Dons (Sauf cas de franchise automatique)  
 

• Obtention d’une lettre de Franchise auprès du Ministère de 
l’Economie et des Finances.  

 
B.  Formalités de dédouanement (Documents douaniers)  
a) Dons  
 

• Lettre de franchise  
 
• Formulaire de déclaration en Douane (FDU)  
 
• Connaissement (Bill of Lading- Navire)  
 
• Air way Bill (avion)  
 
• Certificat de fret  
 
• Certificat de dons  
 
• Liste de colisage (Parking list)  
 
• Certificat d’accomplissement fiscal (Quitus)  

 



b) Importation à caractère commercial  
 

• Formulaire de Déclaration Douane (FDU)  
 
• Connaissement (Bill of Lading- Navire)  
 
• Air way Bill (avion)  
 
• Certificat de fret  
 
• Liste de colisage  
 
• Facture commerciale  
 
• Préavis / licence d’importation  
 
• Déclaration de valeur  
 
• Title (Cas véhicule)  
 
• Certificat d’éligibilité (entreprise bénéficiant de privilèges accordés 

par le code des investissements)  
 
• Certificat d’origine  
 
• Certificat de véhicule  
 
• Quitus  

 
C.  Circuits de dédouanement  
a) Circuit de la marchandise  
 

• Arrivée de la marchandise à bord du moyen de transport  
 
• Première opération de contrôle de la Douane appelée pointage  
 
• Emmagasinage de la marchandise  
 
• Visite (contact physique de la marchandise)  
 
• Livraison de la marchandise  

 
b) Circuit du dossier  
 

• Déclaration en douane de la marchandise  
 
• Dépôt de la déclaration en douane au Service de Réception des 

documents  



 
• Visite (contrôle ou vérification physique des marchandises)  
 
• Site informatique (espace informatisé pour la saisie des données 

concernant la marchandise et la préparation du bordereau)  
 
• Signature du bordereau par le Directeur  
 
• Emission / archives (Service d’émission de bordereaux)  
 
• Livraison de la marchandise  

 
Pour de plus amples informations, contactez l’agent douanier préposé du Ministère des 
Haïtiens Vivant à l’Etranger (MHAVE) aux numéros suivants :  

(509) 245-2908  
(509) 245-1116  
(509) 409-7787  

Ou faites un courrier électronique à l’adresse suivante : dedouanement@haiti2004lakay.org  
 

 
 
 

Franchise douanière  
 

Loi du 22 août 1983  
. (Moniteur # 67 du 26 septembre 1983)  

 
Article 1 - La franchise douanière ne peut être accordée que dans les cas déterminés par la 

présente loi.  

Article 2. - Suivant les conditions prescrites par la Loi, la franchise douanière est accordée :  

1.- Au chef de l’Etat et sa famille immédiate ;  

2. - Aux entreprises de la petite industrie ;  

3. - Aux entreprises nouvelles, agricoles ou industrielles ;  

4. - Aux entreprises de filature ;  

5. - A toute personne physique ou morale liée à l’Etat haïtien ou par un traité ou par une 

convention internationale ;  

6. - Aux Agents diplomatiques étrangers en fonction de la réciprocité diplomatique ;  

7. - Aux Agents consulaires étrangers en fonction de la réciprocité diplomatique ;  

8. - Aux Agents diplomatiques et consulaires haïtiens rappelés leur poste à l’étranger, leurs 

épouses et leurs enfants mineurs ou étudiants ;  



9. - Aux bagages et effets personnels des passagers conformément aux dispositions du Code 

Douanier ;  

10.-Aux matériels, équipement et produits jugés nécessaires à la :  

Défense Nationale et dans des cas exceptionnels strictement commandés par les 

circonstances  

Article 3. - Conformément au Code Douanier, les Services Publiques c ‘ est- à- dire les 

services d ‘ intérêt général mis en place par l’Etat haïtien et contrôlé par l’Administration 

Publique n‘ont pas droits à la franchise douanière.  

Article 4. - L’Entreprise agricole ou agricole ou industrielle qui aura changé de raison sociale 

dans le but de bénéficier à nouveau des exonérations prévues par la loi, sera non seulement 

contrainte à conserver la même raison sociale mais à payer une amende de deux cent 

cinquante mille gourdes à verser au Trésor Publique.  

Le non-paiement de l’amende dans un délai d ‘ un mois, à partir de la notification de la 

décision du Département des Finances et des Affaires Economiques, entraînera le retrait pur 

et simple de l’autorisation de fonctionnement de cette Entreprise, par le Département du 

Commerce et de l’industrie. 




